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Rapporteur : Madame Anne Florence BOURAT

OBJET :  Projet « cartable électronique » - Axe TIC du contr at de plan Etat
Région – Convention FNADT.

______________________________________________________________________
Mesdames, Messieurs,

Depuis 2004, la ville de Châtellerault conduit un projet de développement de l'accès
et des pratiques en matière de Technologie de l'Information et de la Communication pour
les enfants de Châtellerault.

La première phase de ce projet intitulé « Classes mobiles » s'achève en 2008.
Ainsi, ont été mis à la disposition des élèves et de leurs enseignants, des matériels
informatiques ainsi qu'un environnement technologique et pédagogique de pointe.

Dans le prolongement d'une politique éducative innovante, la ville de Châtellerault
souhaiterait aujourd'hui développer un nouvel axe de modernisation autour du thème du
« cartable électronique » en collaboration avec l'Education Nationale.

Plusieurs volets constitueraient cette deuxième phase de développement :
− le projet « tableau blanc interactif »
− le portail éducatif
− le projet « langues numériques »
− le projet handicap

CONSIDERANT que la commune souhaite développer un nouvel axe de
modernisation autour du thème du « cartable électronique » en collaboration avec
l'Education Nationale,

CONSIDERANT que dans le cadre de l'axe TIC du Contrat de plan Etat Région, il
est possible d'obtenir une subvention FNADT au titre de ce projet,

* * * * *
Le conseil municipal, ayant délibéré, décide :

− de solliciter un financement Etat au titre du FNADT, dans le cadre du projet «Tableau
blanc interactif » ;

− de valider le plan de financement suivant :
. coût estimatif du projet : 30 000 € HT
. subvention FNADT sollicitée : 12 000 € HT

La recette correspondante sera réalisée aux imputations 20/P1013/5200 du
budget de l'exercice.

UNANIMITE
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